
  

En vigueur dès le 1er janvier 2015 (selon comité du 4.12.14) 

En vigueur dès le 1er juillet 2016 (selon bureau du 9.5.16) 

 

 
 

Rétribution personnel activités 
  

   
 

 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 

 
 

 

Responsable de camp 1 jour fr. 260.00 

Coresponsable de camp 1 jour fr. 220.00 
Responsable de week-end ½ jour fr. 110.00 
Responsable d’activités   

Responsable cuisine  1 jour fr. 260.00 

Accompagnateur 1 jour fr. 130.00 
Aide de cuisine et de ménage ½ jour fr. 65.00 

Conduite 1 jour fr. 50.00 
Veille 1 nuit fr. 50.00 

Bénévole 1 jour 
fr. 50.00 

(indemnisation) 


